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MESDAMES ET MESSIEURS,

Votre Commission de l’Education a examiné,
au cours de sa réunion du 19 avril 2016(2), la
proposition de décret modifiant le décret coor-
donné du 27 décembre 1993 instituant un prix
du Conseil de la Communauté française en vue de
couronner un ouvrage à l’usage de l’enseignement
et de l’éducation permanente, mettant en valeur le
patrimoine de la Communauté française.

1 Présentation, par Mme Valérie De
Bue, de la proposition de décret mo-
difiant le décret coordonné du 27 dé-
cembre 1993 instituant un prix du
Conseil de la Communauté française
en vue de couronner un ouvrage à
l’usage de l’enseignement et de l’édu-
cation permanente, mettant en valeur
le patrimoine de la Communauté fran-
çaise

Mme De Bue introduit son propos en rappe-
lant que la proposition, signée par l’ensemble des
membres du Bureau de l’Assemblée, a pour objet
d’actualiser le décret coordonné du 27 décembre
1993 instituant un prix du Conseil de la Commu-
nauté française en vue de couronner un ouvrage à
l’usage de l’enseignement et de l’éducation perma-
nente, mettant en valeur le patrimoine de la Com-
munauté française, au nom duquel le Parlement
attribue, tous les deux, ans un prix couronnant
le meilleur ouvrage destiné à l’enseignement ou à
l’éducation permanente, appelé « prix de l’ensei-
gnement ».

La proposition vise, pour l’essentiel, à adapter
à la pratique le calendrier visé à l’article 7 du dé-
cret en prévoyant le dépôt des candidatures pour
le 1er avril de l’année de remise du prix (au lieu du
1er mars), en fixant le début des travaux du jury le
15 avril (au lieu du 15 mars) et en organisant la re-
mise du prix durant le dernier trimestre de l’année
civile (au lieu du 27 septembre).

Elle a en outre pour objet d’actualiser le mon-

tant du prix à l’article 2 (5.000 euros au lieu de
150 000 francs) et de remplacer systématiquement
le mot « Conseil » de la Communauté française
par le mot « Parlement » de la Communauté fran-
çaise, conformément à la loi spéciale de réformes
institutionnelles.

Afin que ces modifications soient d’applica-
tion dès l’organisation 2016 du prix de l’enseigne-
ment, l’entrée en vigueur du présent texte est fixée
au 1er avril 2016.

2 Discussion générale

Dès lors que la proposition vise un prix re-
mis par l’Assemble, Mmes Trachte et Maison au-
raient trouvé élégant que les formations politiques
non représentées au Bureau aient été invitées à se
joindre à la signature.

3 Examen des articles

Articles 1er à 10

Ces articles n’appellent pas de commentaire.

Ils sont adoptés à l’unanimité des 11 membres
présents.

4 Vote sur l’ensemble du projet de décret

L’ensemble la proposition de décret modifiant
le décret coordonné du 27 décembre 1993 insti-
tuant un prix du Conseil de la Communauté fran-
çaise en vue de couronner un ouvrage à l’usage
de l’enseignement et de l’éducation permanente,
mettant en valeur le patrimoine de la Commu-
nauté française est adoptée à l’unanimité des 11
membres présents.

A l’unanimité des 11 membres présents, il est
fait confiance à la Présidente et à la Rapporteuse
pour la rédaction du présent rapport.

La Rapporteuse, La Présidente,

C. LECOMTE L. GAHOUCHI
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Mme Maison, Mme Trachte : membres du Parlement
Mme Schyns, Ministre de l’Education
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Mme Charpentier, collaboratrice du groupe cdH
M. Maingain, collaborateur du groupe cdH


